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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l immeuble inscrit, sans avoir, 
cinq mois auparavant, avisé l'autorité 

 administrative (préfet de région).Les 
travaux susceptibles de modifier 
l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti 
ou non bâti, protégé au titre des 
abords sont soumis à une autorisation 
préalable après consultation de 
l'architecte des Bâtiments de France.

Culture      D.R.A.C. - UDAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Villa "La Sapinière"  Fondation FOA 
EVIAN - 20 Avenue de Noailles, sur 
la commune d'EVIAN

Monument Historique 
Inscrit par arrêté du 
18.02.1987

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l immeuble inscrit, sans avoir, 
cinq mois auparavant, avisé l'autorité 

 administrative (préfet de région).Les 
travaux susceptibles de modifier 
l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti 
ou non bâti, protégé au titre des 
abords sont soumis à une autorisation 
préalable après consultation de 
l'architecte des Bâtiments de France.

Culture      D.R.A.C. - UDAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Chapelle Saint-Etienne située sur la 
commune de à MARIN

Monument Historique 
Inscrit par arrêté du 
05.06.1941

AC2 
Classés

PROTECTION DES SITES CLASSES Interdiction de destruction ou 
modification dans leur état ou leur 
aspect sauf autorisation spéciale  ;

Ecologie et 
développement 
durable

DREAL Articles L.630-1 du 
Code du Patrimoine ; 
Articles L.341-1à 22 
du Code de 
l'Environnement

Domaine de Ripaille               

Site Classé par arrêté 
ministériel du 
03.03.1950
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC2 
Inscrits

PROTECTION DES SITES INSCRITS Obligation de ne pas procéder à des 
travaux, sans avoir avisé, quatre mois 
auparavant, l'autorité compétente 
(A.B.F.) de cette intention.

Ecologie et 
développement 
durable

DREAL Articles L.630-1 du 
Code du Patrimoine ; 
Articles L.341-1à 22 
du Code de 
l'Environnement

Vieux village d'Amphion et ses 
abords              

Site Inscrit par arrêté 
du 06.01.1947

AC3 RESERVES NATURELLES : 
Servitudes concernant la zone de 
protection des réserves naturelles

Interdiction à l'intérieur de la réserve 
de toute action susceptible de nuire 
au développement naturel de la faune 
et de la flore et d'altérer le caractère 
de ladite réserve.
Interdiction notamment de détruire ou 
modifier dans leur état ou dans leur 
aspect, sauf autorisation spéciale de 
l'autorité compétente.

Ecologie et 
développement 
durable

Préfecture      Article 8bis de la loi 
du 2 mai 1930 ;
Articles L.332-1 à 
L.332-15 et L332-19 
du Code de 
l'Environnement

Delta de la Drance Section AB 
parcelles 3, 7, 146, 156 159, 212 à 
219, 221, 222.             
Interdiction de toutes activités 
industrielles, minières ou 
commerciales. Interdiction de tout 
travail public ou privé (notamment 
toute canalisation de la Dranse)

Décret N°80.97 du 
17.01.1980

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Pompage au lac Léman de la 
« Léchère »

Arrêté préfectoral de 
DUP n°2013364-0023 
du 30/12/2013
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Pompage de "l'Abbaye".

Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDA-B/9.83 
du 13.09.1983

EL3 
marchep

Servitude de marchepied et de halage Interdiction de planter des arbres ni 
de clore par haies ou autrement qu'à 
une distance de 3,25 mètres. Les 
propriétés sont grevées sur chaque 
rive de cette dernière servitude de 
3,25 mètres, dite servitude de 
marchepied.
Tout propriétaire, locataire, fermier ou 
titulaire d'un droit réel, riverain d'un 
cours d'eau ou d'un lac domanial est 
tenu de laisser les terrains grevés de 
cette servitude de marchepied à 
l'usage du gestionnaire de ce cours 
d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et 
des piétons.  
Les propriétaires riverains des cours 
d'eau domaniaux sont tenus, dans 
l'intérêt du service de la navigation et 
partout où il existe un chemin de 
halage ou d'exploitation, de laisser le 
long des bords desdits cours d'eau 
domaniaux, ainsi que sur les îles où il 
en est besoin, un espace de 7,80 
mètres de largeur. La servitude dont 
est ainsi grevée leur propriété est dite 
servitude de halage.
Ils ne peuvent planter d'arbres ni se 
clore par haies ou autrement qu'à une 
distance de 9,75 mètres sur les bords 
où il existe un chemin de halage ou 
d'exploitation.

Ministère de 
l'Ecologie, du 
Développement 
durables, des 
transports et du 
logement

DDT Articles L.2131-1 à 
L.2131-6 du Code 
général de la propriété 
des personnes 
publiques

LAC LEMAN               
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Postes de PUBLIER, MOTTAY (le) et 
VUARCHE

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne 63 kV EVIAN-PUBLIER
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Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
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concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
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I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne souterraine 63 kV PUBLIER-
LE MOTTAY

Mise en service en 
1997

I4 ELECTRICITE : Périmètre de 
servitude autour d'une ligne électrique 
(conducteurs aériens ou canalisations 
souterraines).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de 
surplomb pour les lignes aériennes, 
de tréfonds pour les lignes 
souterraines, d'élagage, d'ébranchage 
et d'abattage des arbres, et servitude 
de passage . Obligation pour le maitre 
d'ouvrage de prévenir le 
concessionnaire, un mois avant 
d'entreprendre des travaux de 
démolition, réparation, surélévation, 
clôture ou bâtiment (cf. note 
d'information relative aux lignes et 
canalisations électriques jointe à la 
liste des servitudes).

Industrie -  
www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr

RTE GMR Savoie 
(455 Av,du Pont du 
Rhône- BP12- 
Albertville cedex 
73201) ; RTE TSA 
30111 (69399  Lyon 
cedex 03)

Code de l'Énergie  
Articles L323-4 à 
L.323-10

Ligne à double circuits 63 kV 
ALLINGES-PUBLIER 1 et 2

DUP en date du 7 
octobre 1985

PM1 Servitude relevant du Plan de 
Prévention des risques Naturels 
prévisibles (PPRn) et risques Miniers 
(valant PPRm)

Interdiction de construire dans les 
zones rouges (risques élevés) -  
Autorisations de construire sous 
réserve du réglement du P.P.R. dans 
les zones bleues (risques modérés).

Ecologie DDT Article L.562-1 et 
suivants du Code de 
l'Environnement

Plan de prévention des risques 
naturels prévisibles

Arrêté préfectoral 
DDE n° 2007-693  du 
27/12/2007 modifié 
par arrêté préfectoral 
n°2013094-0009 du 
04/04/2013
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif
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PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications   
  

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câble 368

T1 VOIES FERREES : Servitudes 
relatives aux Chemins de Fer.

Interdiction d'édifier aucune 
construction autre qu'un mur de 
clôture dans une distance de 2 m. 
Obligation pour les riverains de 
supporter les servitudes résultant d'un 
plan de dégagement. Voir FICHE T1.

Transports      SNCF DITSE, 
Campus Incity, 116 
cours Lafayette, 
69003 Lyon

Loi du 15/07/1845 et 
Article L. 114-6 du 
Code de la Voirie 
Routière

Ligne ferroviaire 892000 de 
LONGERAY-LEAZ à LE BOUVERET
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